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REVUE DE PRESSE...

CANTON DE BERNE

L'APPROVISIONNEMENT
EN ENERGIE ELECTRIQUE

L'augmentation de la consommation d'énergie électrique,

qui fut légèrement supérieure à 5 % pendant l'année
hydrographique du 1er octobre 1961 au 30 septembre 1962,
est montée à 10 % en moyenne pendant la première moitié
de cet hiver. Vu la baisse de la production des usines au
fil de l'eau, due aux conditions atmosphériques, il a fallu,
pour satisfaire cette forte augmentation de la demande,
presque doubler les prélèvements sur les bassins d'accumulation

et importer de grandes quantités d'énergie. Au début
d'octobre, les lacs étaient remplis à 91 % de leur capacité,

soit presque autant que l'année dernière. Cependant,
grâce à la mise en service de nouvelles usines à accumulation,

la réserve effective était supérieure de 650 millions
de kWh.

La sécheresse, qui régnait depuis le début de l'automne,
a atteint en novembre un degré tel qu'il n'a jamais été
enregistré depuis que les débits de nos rivières, en
particulier du Rhin près de Bâle, font l'objet de mesures
régulières, c'est-à-dire depuis plus de cent cinquante ans. C'est
pourquoi, malgré la mise en marche précoce de nos usines
thermiques, les réserves accumulées dans nos lacs sont
tombées à 49 % lin décembre, alors que l'année passée, à

la même époque, elles contenaient encore 64 %. Pour
améliorer la situation tendue, les entreprises d'électricité ont
augmenté semaine par semaine leurs importations d'énergie,

malgré le prix élevé à payer pour ces achats. Ces

importations, qui se font principalement de nuit, imposent
de fortes contributions aux lignes de transport déjà bien
chargées.

A la suite des pluies qui sont tombées avant Noël, et du
fait du recul naturel de la consommation à Noël et au
Nouvel-An, une légère détente est intervenue. Mais cela
n'a rien changé à la situation générale, dont l'évolution
au cours de la seconde moitié de l'hiver dépendra de trois
facteurs imprévisibles : la demande d'énergie, l'hydrauli-
cité, et les possibilités supplémentaires d'importation.

LA RECOLTE SUISSE DE VIN EN 1962

La récolte totale de vin en Suisse, en 1962, s'est élevée,
selon les résultats officiels de la déclaration obligatoire de
la vendange, à 83.737.100 litres, chiffre auquel il convient
d'ajouter environ 3,5 millions de kilos de raisin de table.
C'est là une grosse récolte, supérieure à la moyenne et aux
prévisions.

La Suisse occidentale a produit au total 68.406.700 litres,
la Suisse orientale 7.383.000 litres, et la Suisse méridionale

7.947.400 litres. Pour la Suisse romande, la production
est la suivante :

Valais 38.202.500 litres, Vaud 16.020.700 litres, Genève
9.417.100 litres, Neuchàtel 3.399.000 litres, Lac de Bienne
882.500 litres et Fribourg (Vully) 484.900 litres. C'est sur-
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tout au Valais que l'on doit le résultat favorable de la
récolte de 1962, puisque les prévisions à ce canton
s'établissaient à environ à 30 millions de litres. Dans les cantons

de Vaud et de Genève, les estimations sont également
légèrement dépassées, alors que la situation est inverse à
Neuchàtel et au Lac de Bienne. La Suisse orientale et te
Tessin ont également encavé davantage qu'on ne le pensait.

La qualité s'est révélée dans l'ensemble, meilleure que
ce que l'on attendait. Le degré d'alcool est moins élevé
qu'en 1961, mais la plupart des vins sont tous aussi stuns
et fruités.

EN MARGE DE L'AFFAIRE DE LA CREATION
D'UN CENTRE MILITAIRE DU CHEVAL

AUX FRANCHES-MONTAGNES

Au début de décembre, le Comité directeur de la
Société jurassienne d'émulation adressait aux deux
présidents des Chambres fédérales une lettre pour attirer
leur attention sur le tait que le paysage franc-montagnard

est partie intégrante du patrimoine jurassien. Sur
quoi le comité de la section d'Erguel de cette même
Société publia un communiqué affirmant que le Comité
directeur de l'émulation jurassienne n'était pas habilité
à faire pareille démarche à Berne.

Or, le Comité directeur vient de répondre par une mise
au point dans laquelle il relève : a) que le texte de son
message aux présidents des Chambres a été approuvé
à l'unanimité par les membres du comité ; b) qu'il n'a
pas pris position contre l'installation d'un centre du cheval

dans les Franches-Montagnes, mais s'est contenté de
recommander le respect du paysage de cette région ;

c) qu'aux termes de l'article 27 des statuts, le Comité
administre la Société, exécute les décisions de l'assemblée

générale et du conseil, et prend toutes les initiatives

pour atteindre les buts de la Société. Celle-ci traite
des questions d'intérêt général relatives au Jura et au
peuple jurassien et défend en particulier le patrimoine
du Jura. Le Comité déclare en conséquence qu'il n'a
pas outrepassé ses compétences.

MESURES DE DEFENSE ECONOMIQUE
ENVERS L'ETRANGER

Le Conseil fédéral adresse aux Chambres son 66' rapport

sur les mesures de défense économique envers
l'étranger.

En ce qui concerne nos relations commerciales avec
la République fédérale d'Allemagne, le rapport constate
que la tendance à l'accroissement de notre commerce
extérieur avec notre voisine du nord s'est maintenue. Les
efforts de la Suisse en vue de supprimer les difficultés
provenant d'une imposition du chiffre d'affaires lors
d'importations suisses dans la République fédérale
d'Allemagne, difficultés signalées dans le 65e rapport, n'ont
encore abouti à aucun résultat.

En ce qui concerne la France, la question du relèvement

du contingent attribué annuellement à la Suisse
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pour l'importation de fromage en France a donné lieu
à diverses démarches suisses, au sujet desquelles les
autorités françaises ne se sont pas encore définitivement
prononcées.

Depuis le 1" juillet 1962, les importations d'horlogerie
de petit volume sont admises en France sans limitation
de quantité, ce qui équivaut à une libération de fait des
articles dont il s'agit.

Le rapport contient aussi quelques considérations sur
la coopération économique en Europe et rend compte
de ce qui s'est fait en 1962 à la communauté économique

européenne.

NOMINATION DU NOUVEAU DIRECTEUR
DE LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE

Dans sa dernière séance de Tannée, le Conseil fédéral
a appelé aux fonctions de directeur de la bibliothèque
nationale suisse le professeur Roland Ruifieux, de Fri-
bourg, en remplacement de M. Pierre Bourgeois, atteint
par la limite d'âge, et qui quitte ses fonctions à la fin
de cette année, après avoir occupé le poste de directeur
pendant dix-sept ans.

« SA CARRIERE »

M. Roland Ruffieux, professeur à Fribourg, nommé
directeur de la Bibliothèque nationale suisse, est né à Bulle
le 9 novembre 1921. Il a fait ses études au Collège Saint-
Michel et à l'Université de Fribourg, dont il est docteur
en histoire contemporaine. Après quelques années
d'enseignement de l'histoire au lycée cantonal de Sion, M.
Ruffieux poursuivit ses études à la Sorbonne, à Paris, en
suivant les cours de l'école pratique des Hautes-Etudes section

des sciences historiques et sociales. En 1954, il obtint
un diplôme de l'Institut d'études politiques, pour ses
travaux sur les relations internationales.

Le professeur Ruffieux a collaboré à plusieurs revues.
Il a été boursier de l'Institut Rockfeller et du Fonds national

de la recherche scientifique suisse, ce qui lui a permis
de se préparer à la carrière universitaire.

C'est en 1958 que M. Arnold Ruffieux fut nommé professeur

d'histoire contemporaine à l'Université de Fribourg.
Il présida la Société suisse des sciences politiques et il
fut secrétaire de la Société suisse d'histoire. Il a aussi
professé, à titre temporaire, à l'Université de Lausanne et à

l'Institut des Hautes-Etudes internationales à Genève. Il
s'est livré à d'importants travaux biographiques et parmi
ses principales publications, on peut citer la documentation

politique internationale et divers ouvrages de science
politique.

ENTREE EN VIGUEUR
DE LA LOI SUR LE CINEMA

Le référendum n'ayant pas été demandé, la loi du 28
septembre 1962 sur le cinéma entre en vigueur le 1er
janvier 1963. Le Conseil fédéral est chargé de son exécution.
Compte tenu des différents domaines visés par la loi, il a

été jugé opportun d'édicter quatre ordonnances d'exécution.

La première concerne les mesures d'encouragement,
la seconde l'importation des films cinématographiques et le
contingentement des films scéniques de long métrage, la
troisième l'organisation de la commission fédérale du
cinéma, et la dernière, l'organisation de la Commission
fédérale de recours en matière de cinéma.

L'ordonnance d'exécution règle les mesures d'encouragement.

L'ordonnance prévoit qu'il appartient au Conseil
fédéral de décider de l'octroi de subventions, dans les
limites des crédits budgétaires, lorsqu'il s'agit de montants
dépassant 50.000 francs, le Département fédéral de l'intérieur

étant en revanche compétent dans les autres cas.
Avant de se prononcer, l'autorité prend l'avis des organes
compétents de la Commission fédérale du cinéma et de la
fondation Pro Helvetia. S'il s'agit de décerner des primes
de qualité, un jury spécial, nommé par le Département
fédéral de l'intérieur, est, en plus, également consulté.
L'ordonnance précise ensuite quelles sont les conditions
à remplir pour qu'un film puisse être considéré, film suisse
au sens de l'ordonnance ou qu'une coproduction avec
l'étranger puisse bénéficier des mesures d'encouragement.
Les contributions aux frais de réalisation de films
documentaires, culturels ou éducatifs, considérés de valeur du
point de vue artistique, de la culture ou de la politique
générale, ne doivent pas, en règle générale, dépasser la
moitié du coût de production ni être supérieures à
50.000 francs. Les primes de qualité ne sont attribuées
qu'à des films remarquables. Elles peuvent atteindre
100.000 francs au plus pour les films scéniques et les
documentaires de long métrage et 20.000 francs au plus poulies

autres films. S'il s'agit de films d'une valeur inhabituelle,

dont la réalisation a exigé des dépenses particulièrement

élevées, la prime peut être augmentée. L'ordonnance

fixe par ailleurs les conditions auxquelles les autres
mesures d'encouragement prévues par la loi sont prises
(contribution à l'exploitation de studios de films sonores,
bourses en faveur du personnel cinématographique,
contributions à des institutions, organismes et manifestations
encourageant la culture cinématographique). Il en est de
même des autres mesures prises, en vue, notamment, de
faciliter la diffusion de films nationaux.

L'ordonnance prévoit enfin que le montant de la
subvention accordée au ciné-journal suisse est fixé chaque
année par le Conseil fédéral.

L'ordonnance 2 (réglementation de l'importation des
films et du contingentement des films scéniques de long
métrage) maintient dans ses grandes lignes Tordre actuellement

établi, tout en tenant compte des modifications
incorporées dans la loi, en particulier de celles concernant
l'attribution des contingents.

Les ordonnances 3 et 4 règlent, d'une part, l'organisation
de la Commission fédérale du cinéma, qui servira

d'organe consultatif, conformément aux dispositions de
la loi sur le cinéma et en remplacement de l'actuelle Chambre

suisse du cinéma et, d'autre part, celle de la Commission

fédérale de recours en matière de cinéma, formée de
juges de carrière. C'est à cette commission que les recours
pourront être adressés contre les décisions du Département

fédéral de l'intérieur relatives aux permis d'importa-
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lion, à l'attribution, la réduction et à la suppression de
contingents, et contre les arrêts de l'autorité cantonale de
dernière instance concernant le permis d'ouvrir et de
transformer des entreprises de projection de films et le
retrait de ce permis.

Les cantons sont tenus de désigner dans leurs prescriptions
d'exécution de la loi sur le cinéma les autorités chargées

de délivrer et de retirer ces permis sur leur territoire.
Ils doivent également g régler la procédure à suivre.

SUCCES D'UN ARTISTE SUISSE A PARIS

L'association des artistes et intellectuels espagnols en
France vient d'attribuer son prix à l'œuvre « Fanfare
des sapeurs-pompiers de Nogent » du peintre zuricois
Ernest-Georg Heussler, exposée à la section suisse du
salon de l'art libre qui s'est tenue à Paris.

FONDATION PRO HELVETIA

Le Conseil fédéral a pris acte, avec remerciements poulies
services rendus, de la démission de MM. Georges

Haenni, à Sion, Albert Mermoud, à Lausanne, Aldo Patoc-
chi, à Cassarate-Lugano, de leurs fonctions de membres
du Conseil de la Fondation Pro Helvetia.

Du conseil de ladite fondation font partie, pour la
nouvelle période administrative du 1er janvier 1963 au 31
décembre 1965 : MM. J.-R. von Salis, professeur à l'Ecole
polytechnique fédérale, au Château de Brunegg, Argovie
(Président), Samuel Baud-Bovy, professeur, directeur du
Conservatoire de Genève, Jean Biaudet, professeur à
l'Université de Lausanne, Hortense Buehrle, à Zurich, Plinio
Cioccari, Conseiller d'Etat, à Bellinzone, Jean Darbellay,
professeur à l'Université de Fribourg, Felice Filippini,
écrivain et peintre, à Savosa-Lugano, Paul-André Gaillard,
professeur au Conservatoire de Lausanne, Marcel Gross,
Conseiller d'Etat, à Sion, Mlle Jeanne Hersch, professeur
à l'Université de Genève, Harald Huber, juge fédéral à

Saint-Gall, Alfred Schmid, professeur à l'Université de
Fribourg.

NOUVELLE CONVENTION
EN MATIERE DE SECURITE SOCIALE

ENTRE LA SUISSE ET L'ITALIE
Ainsi que cela a déjà été brièvement annoncé, une

nouvelle convention en matière de sécurité sociale entre la
Suisse et l'Italie a été signée à Rome le 14 décembre 1962.
Elle est destinée à remplacer, une fois qu'elle aura été ratifiée

par les deux pmrties contractantes, l'accord actuellement

en vigueur qui date de 1951.

Le champ d'application matériel de la nouvelle convention

est beaucoup plus vaste que celui de l'accord actuel :
du côté suisse, il s'étend, outre à l'assurance-vieillesse et
survivants qui faisait seule jusqu'ici l'objet d'une convention

bilatérale avec l'Italie, à l'assurance-invalidité, à

l'assurance en cas d'accidents professionnels et non-professionnels

et de maladies professionnelles, ainsi qu'au régime
fédéral d'allocations familiales aux travailleurs agricoles

et aux petits paysans : du côté italien, la convention
s'applique de façon similaire, aux assurances invalidité, vieillesse

et survivants, à l'assurance en cas d'accidents
professionnels et de maladies professionnelles, et à la législation
sur les allocations familiales.

La convention introduit en principe l'égalité de traitement

des ressortissants des deux pays dans les branches
de la sécurité sociale mentionnées.

En ce qui concerne l'assurance-vieillesse et survivants
et Vassurance-invalidité suisse, cela signifie que les sujets
italiens auront droit aux rentes ordinaires, tout comme les
ressortissants suisses, après une seule année de cotisations
déjà, solution qui a été rendue possible par l'introduction,
en 1960, du système des rentes prorata temporis dans
l'assurance-vieillesse et survivants et dans Vassurance-invalidité.

En outre, les ressortissants italiens auront désormais
droit aux rentes extraordinaires des dites assurances
fédérales, à condition toutefois qu'ils soient domiciliés en
Suisse et qu'ils aient résidé dans notre pays pendant un
laps de temps déterminé avant le dépôt de la demande de
rente.

La convention prévoit en outre, en principe, le versement

sans réduction dans l'autre état contractant des
rentes des assurances en cas d'invalidité, de vieillesse et
de décès (à l'exception des rentes extraordinaires suisses),
des prestations de l'assurance en cas d'accidents
professionnels et de maladies professionnelles (et, du côté suisse,
de l'assurance en cas d'accidents non professionnels),
ainsi que les allocations pour enfants au bénéfice des
enfants demeurés à l'étranger. En égard au fait que des
périodes de cotisations de plusieurs années sont nécessaires

pour l'acquisition de droits dans l'assurance-invalidité,
vieillesse et survivants italienne, l'Italie s'est par ailleurs
déclarée d'accord de prendre en compte les périodes
d'assurances correspondantes suisses chaque fois que ce sera
nécessaire pour l'accomplissement des périodes minimums
de cotisation en Italie (totalisation des périodes
d'assurances).

En ce qui concerne plus particulièrement les allocations
familiales, il fait relever que la convention ne touche pas
les législations cantonales en la matière. Les cantons se
sont toutefois, comme on le sait, déclarés d'accord dans
leur grande majorité d'octroyer une égalité de traitement
aussi large que possible aux ressortissants étrangers dans
ce domaine et accorder les allocations pour les enfants
domiciliés à l'étranger également. De nombreuses législations

cantonales ont déjà été modifiées dans ce sens, d'autres

sont en cours de révision, de sorte que Ton peut admettre

que l'égalité de traitement pour les ressortissants
italiens sera réalisée prochainement même dans ce secteur
de la sécurité sociale qui n'est pas réglé que pour la plus
petite partie par la législation fédérale.

Ne sont pas inclus dans la convention les régimes
d'assurance-maladie des deux Etats. En Suisse, une grande
partie des travailleurs italiens sont assurés pour les frais
médico-pharmaceutiques en vertu d'une obligation xanto-
nale ou communale, en application de conventions collectives

de travail, dans des caisses d'entreprises ou par
contrats collectifs d'assurance. Toutefois, il n'existe pus
de garantie que les autres travailleurs italiens fassent
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usage de la possibilité qu'ils ont d'adhérer à une caisse-
maladie. Pour ces cas, une disposition a été incluse dans la
nouvelle convention, en vertu de laquelle l'employeur
suisse doit veiller à ce que son employé italien soit
assuré contre la maladie.

En revanche, il n'a pas été possible, du côté suisse, de
donner suite aux désirs italiens visant à l'introduction
d'une assurance-maladie en faveur des membres de la
famille demeurés en Italie. Ce problème fera l'objet de
futures discussions italo-suisses.

Au moment de la signature de la convention, le vœu a
été exprimé du côté suisse que l'accord qui s'est réalisé
sur le plan de la sécurité sociale intervienne également à
brève échéance dans le domaine de l'immigration, afin que
le Conseil fédéral puisse soumettre aussi rapidement que
possible aux Chambres fédérales la convention en matière
de sécurité sociale et celle sur l'immigration en
recommandant leur ratification simultanée.

LA MAISON SUISSE A LA CITE UNIVERSITAIRE
DE PARIS

Le comité et le conseil de la Fondation de la maison
suisse à la cité universitaire de Paris se sont réunis à
Berne sous la présidence du professeur Fernand Brunner,

des universités de Neuchâtel et de Berne. Ils ont
constaté avec satisfaction que les Chambres de la maison

ont été occupées en permanence par 83 étudiants,
dont 56 Suisses, pour des séjours de longue durée. Par
98 étudiants à titre temporaire, dont 52 Suisses. Comme
il y a échange entre les maisons nationales, une
trentaine d'étudiants suisses ont pu trouver à se loger dans
des^ fondations étrangères. Quatre chambres ont été
aménagées pour recevoir des couples dont mari et
femme doivent être étudiants réguliers.

L'entretien du bâtiment est placé sous la surveillance
de la direction des constructions fédérales. Conçu parLe Corbusier, il a été en partie rénové dans ses
installations intérieures et offre des conditions de séjour
particulièrement propices à l'étude.

PRIX LITTERAIRE DE LA VILLE DE BERNE

Récemment a eu lieu au conservatoire de Berne, en
présence des autorités communales et d'un nombreux
public la remise solennelle du 23e prix littéraire de la
ville de Berne.

Après une ouverture en musique exécutée par un trio
sous la direction de M. F.-J. Hirt, le président de la ville,
M. Freimueller, a salué les lauréats et rappelé le but
et l'idée du prix littéraire de la ville de Berne, qui est
décerné chaque année et qui entend soutenir et encourager

matériellement la création littéraire.
Les lauréats : le professeur Fritz Strich, de Berne, pour

l'ensemble de son oeuvre, Christian Lerch, Berne, en
reconnaissance de ses efforts pour le maintien du patois
bernois, Guido Schmezer, Berne, pour ses livres « Ein
berner Namens... » et « Bern fuer Anfaenger », Joerg Steiner,

Bienne, pour son roman « Strafarbeit », Karl Uetz,

Berne, pour ses livres « Mys Worbletal » et « Ein Jahr
im Melchenbuehl », ont été félicités par le directeur des
écoles bernoises, M. Paul Duebi.

Au nom des auteurs, le professeur Fritz Strich a remercié,
soulignant l'influence exercée sur lui par la nature

de la Suisse et ses particularismes.

NOUVEAU CONSUL DE SUISSE A BESANÇON

Le Conseil fédéral a décidé de mettre fin, le 31 décembre
1962, avec remerciements pour les services rendus, au

mandat de M. Marcel Grosjean, consul de Suisse à Besançon,

cjui a atteint la limite d'âge et qui est remplacé par
M. Ernest Prodolliet, jusqu'ici vice-consul à Rotterdam.

Né en 1905 à Amriswil, M. Prodolliet est originaire de
Yens (Vd). Il entra au Département politique en 1927 et
fut successivement transféré à Mannheim, New-York,
Chicago, St-Louis, Bregenz, Amsterdam, Berlin, Paris,
Hambourg, Bordeaux et Rotterdam, où il fut nommé
vice-consul en 1960.

L'ACTIVITE DES ŒUVRES SUISSES DE BIENFAISANCE
A L'ETRANGER

Cette année, la Confédération a mis à la disposition des
sociétés suisses de bienfaisance, homes, asiles et hôpitaux
à l'étranger, une somme de 60.000 francs, et les cantons
44.450, soit au total 104.450 francs, dont 53.200 ont été
versés à des sociétés de bienfaisance, 32.200 à des homes
suisses et 18.950 à des asiles et hôpitaux internationaux.
Les charges et les frais généraux de ces divers établissements

ne cessant de s'accroître, la Confédération a décidé
de porter sa contribution annuelle à 70.000 francs clés
l'année prochaine. Sur un total de 131 sociétés suisses de
bienfaisance, 53 ont été subventionnées, ainsi que 6 homes
sur 9 et 14 asiles et hôpitaux sur 16. La plupart des
œuvres charitables suisses sont en Europe, dont 29 en France,
24 en Allemagne occidentale, 7 en Italie, 6 en Grande-Bretagne,

5 en Espagne et on en compte aussi 7 au Brésil,
5 aux Etats-Unis, 4 en Argentine et une ou deux dans
divers autres pays des cinq continents.

MORT D'UN PIONNIER DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE FEMININE

Fin décembre s'est éteinte à Berne, dans sa 80° année,
Rosa Neuenschwander. La défunte était née le 3 avril
1883 à Brienz, où elle avait d'abord travaillé comme
libraire, puis comme conseillère dans le domaine de
l'orientation professionnelle des jeunes filles. Etablie à
Berne depuis plusieurs dizaines d'années, elle a fait
œuvre de pionnier en matière de formation professionnelle

de la femme. C'est à Rosa Neuenschwander que
le canton de Berne doit d'avoir été le premier canton à
introduire une école ménagère réglementée-pour les jeunes

filles, tant à la ville qu'à la campagfie. Sur le plan
cantonal, Rosa Neuenschwander présida durant trois
décennies la ligue bernoise des femmes. Sur le plan
suisse, elle a été la promotrice et la principale organisatrice

de la première Saffa, en 1928, à Berne.
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Pour atténuer la misère des chômeurs, durant les

années 30, Rosa Neuenschwander créa l'aide d'hiver
cantonale bernoise qui fut le point de départ du secours
suisse d'hiver.

En prévision de Noël 1962, Rosa Neuenschwander
avait publié ses « Mémoires » accompagnés d'un avant-
propos du conseiller fédéral Wahlen.

RADIO-BERNE A PRIS CONGE DE M. KURT SCHENKER

La coopérative de Radio-Berne a organisé une
manifestation d'hommage à M. Kurt Schenker, qui prend sa
retraite après avoir été pendant 38 ans directeur du
studio. Un grand nombre d'amis et de collaborateurs
avaient tenu à lui témoigner leur estime, notamment
le conseiller fédéral von Moos et l'évêque de Bâle et
Lugano, Mgr von Streng.

M. Max Blumenstein, président du comité de la
coopérative, a retracé la carrière de M. Schenker. Après
avoir été journaliste, il s'était tôt intéressé à la
radiodiffusion et y avait trouvé sa vocation. Grâce à lui, le
studio de Berne est devenu un centre de culture. La
coopérative de Radio-Berne, fondée en 1925 et qui comprend
les cantons de Berne, Soleure, Obwald, Valais (partie
alémanique) et Fribourg (partie alémanique), lui doit
beaucoup. D'une manière générale, tous les auditeurs
de la radio suisse apprécient les émissions bernoises.

Le conseiller d'Etat soleurois M. Dietschi, vice-président
du comité de la coopérative, a souligné l'activité

de M. Schenker en faveur d'une culture profondément
enracinée, luttant contre le nivellement des masses.
C'est ainsi que M. Schenker s'est voué avec un grand
bonheur aux émissions en dialecte. Il a encouragé les
arts en chargeant des écrivains et des compositeurs
d'écrire des œuvres à l'intention de la radio. On se
souvient notamment de 1' « Araignée noire » de Heinrich
Sutermeister, qu'on peut considérer comme la première
création radiophonique.

M. Schenker s'est aussi dépensé en faveur de la radio
scolaire. Il a fait œuvre de pionnier dans ce domaine.
Il a, de 1933 à 1945, été à l'avant-garde du combat pour
la défense spirituelle du pays. Son départ intervient à
un moment où la radio-diffusion suisse opère une
profonde réorganisation. On n'oubliera pas l'activité de
M. Schenker en faveur du rayonnement culturel de la
radio dans le respect du fédéralisme. Il a su vaincre
bien des résistances. On veut espérer, a conclu M.
Dietschi, que « dans l'ère moderne du centralisme la culture
ne dépérisse pas ».

En intermède, on entendit une nouvelle œuvre de
Sutermeister commanditée par Radio-Berne : deux chants
pour instruments à vent et voix d'hommes, sur des textes

de Georg Britting.
Le directeur de l'agence télégraphique suisse, M. Siegfried

Frey, prit ensuite la parole en tant qu'ami personnel
de M. Schenker, il fit l'éloge de « cet ancien journaliste
qui a su rester non conformiste ». Serviteur du peuple,
il a toujours été conscient de ses responsabilités envers
le pays. Le meilleur compliment qu'on puisse lui faire.

c'est de souligner sa forte personnalité, un trait de
caractère que ses adversaires savent aussi lui reconnaître.

Visiblement ému, M. Kurt Schenker prononça des
paroles de gratitude. Il souligna les grandes possibilités
qui lui furent offertes de développer et d'améliorer les
émissions radiophoniques. J'ai toujours été conscient,
devait-il déclarer, de la puissance de ce nouveau moyen
de diffusion, mais aussi de ses dangers. Abordant le
projet de réorganisation de la radio suisse, M. Schenker
a insisté sur la responsabilité qui doit incomber aux
coopératives. Ces responsabilités sont un droit qu'on ne
peut leur soustraire. La radio-diffusion doit s'engager à
servir le pays.

FRANZ FAESSLER,
PRESIDENT DU TRIBUNAL FEDERAL POUR 1963-64

Né le 5 septembre 1899, le nouveau président du
Tribunal fédéral M. Franz Faessler, docteur en droit, est
bourgeois d'Appenzell. Après avoir achevé ses études à
l'Université de Berne, il travailla successivement dans
l'étude de feu le conseiller fédéral Thomas Holenstein,
puis dans l'administration fédérale des contributions. En
1929, il devint secrétaire au Tribunal fédéral, greflier dès
1938 ; il fut le premier Appenzellois des Rhodes intérieures

à être élu juge au Tribunal fédéral.
Le Juge Faessjer a appartenu d'abord à la Cour de droit

civil et a été suppléant à la Chambre d'accusation. En
1943, il passa à la Cour de cassation pénale qu'il préside
depuis 1957. De 1947 à 1956, il a fait partie de la Chambre
d'accusation qu'il présida dès 1949. Depuis 1959, M. Franz
Faessler siège également à la Commission administrative
du Tribunal fédéral ainsi qu'à la Cour de cassation
extraordinaire. En 1961 et 1962, il a été vice-président du
tribunal fédéral.

DANS LA PRESSE ROMANDE

M. Adrien Guggisberg, rédacteur au « Journal du Jura »,
a été nommé rédacteur à la « Feuille d'avis de Neuchâ-
tel » et à «L'Express», depuis le 1" janvier 1963, avec
résidence ci Bienne. Il est chargé de la chronique bien-
noise et jurassienne.

LE PRIX ARTISTIQUE DE LA VILLE DE BIENNE

Le conseil communal de la ville de Bienne a décerné
son prix artistique 1962 aux artistes biennois Jean Ber
et Hermann Engel, qui recevront chacun 1.000 francs.
Jean Ber est, certes, aujourd'hui, le représentant le plus
connu de l'art de la récitation en langue française, et
Hermann Engen, qui est organiste à l'église principale
de la ville, est un grand promoteur de la musique sacrée.

UN GRAND VITRAIL DU PALAIS FEDERAL
DETRUIT PAR LA TEMPETE

Le vent, soufflant en tempête, a brisé dans le grand
hall de la coupole du palais fédéral le magnifique vitrail
en arc de cercle de la fenêtre orientale, représentant l'in-
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